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Parlons du code des Personnes et 


de la Famille


(Suite de la page 4)





Lorsqu’on considère, par exemple, le contentieux du divorce, les contestations liées à la liquidation des successions, l’établissement de la filiation hors mariage, l’adoption nationale ou internationale, l’interprétation de la procédure à mettre en œuvre et des règles applicables ne sont pas des questions unanimement partagées. 





Cette situation est source d’insécurité pour les populations béninoises et les étrangers qui entretiennent des liens avec le système juridique béninois. 





C’est pourquoi, le WiLDAF/Bénin a mis en place un programme de formations destiné à harmoniser la compréhension des textes et leur application dans toutes les juridictions de notre pays. Pour atteindre cet objectif, WiLDAF/Bénin a organisé une session de formation à l’endroit des Juges ayant en charge les chambres civiles les membres du parquet, les huissiers, et les avocats. 


L’objectif global de cet atelier est de renforcer les connaissances des Juges ayant en charge les chambres civiles dans les Tribunaux et Cours d’Appel du Bénin en vue d’une application cohérente du Code des Personnes et de la Famille. 





Les résultats obtenus





- Les acteurs formés ont acquis des connaissances suffisantes afin d’harmoniser leurs points de vue sur les dispositions du Code des Personnes et de la Famille sur le divorce, les successions et la filiation  pour une application harmonieuse du Code des Personnes et de la Famille





- Les projets de formulaires d’actes à l’usage des Magistrats sont actualisés et uniformisés en matière de filiation, de divorce, et  succession.





Des recommandations sont élaborées à l’endroit des pouvoirs publics, en particulier le Ministère chargé de la Justice, pour la promotion de la mise en œuvre du Code des Personnes et de la Famille .





Difficultés





Le temps imparti est court, mais le WiLDAF /Bénin ne pouvait pas mobiliser tous les présidents de juridiction et les autres acteurs judicaires pendant plus de 4 jours. Les participants ont accepté de travailler tard dans la nuit pour tenir dans le temps imparti au programme. 














La présente parution du WiLDAF West Africa Newsletter est le trente quatrième numéro d’avril 2008. Il vous propose un article sur les aspects genre du programme d’éducation au droit de la personne humaine élaboré par la Commission de l’Union Africaine dans le cadre du programme mondial d’éducation aux droits humains conçu par les Nations-Unies. L’article est inspiré d’une communication présentée par Suad Abdennebi-Abderrahim, Conseillère régionale pour la promotion de la femme, des droits humains et juridiques auprès de la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique au cours d’un atelier sous régional des pays d’Afrique de l’Ouest tenu à Banjul (Gambie) du 14 au 16 avril 2008. 





Ce numéro qui est également un spécial Bénin vous donne un aperçu et une vue d’ensemble sur le travail du réseau national WiLDAF dans le cadre du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept pays de l’Afrique de l’Ouest ». 





Nous vous proposons en outre un encart sur le compte rendu de la participation du WiLDAF Afrique de l’Ouest à la 52ème session de la Commission des Nations Unies sur la condition de la femme (CCF/CSW) qui s’est tenue du 25 février au 07 mars 2008 au siège des Nations Unies à New York, où le réseau a organisé un panel sur le thème : « Acteurs de la société civile et autorités gouvernementales, dialogue et échange d’expériences sur le financement des droits des femmes »





Ce numéro vous informera par ailleurs sur d’autres activités organisées par d’autres partenaires et auxquelles le WiLDAF a participé.





Enfin, vos rubriques habituelles femmes à l’honneur, nouvelles des réseaux, documentation et nouvelles publications sont  au rendez-vous. 





Nous vous laissons tout découvrir par vous-mêmes.





Bonne lecture!





Mathilde Rizalatou SANT-ANNA


Chargée de Communication, Bureau sous régional




















Aussi disponible sur notre site Web :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�




















�





Défendre les droits des femmes au travail dans les pays du Sud / Par Vanessa Gautier, Peuples Solidaires 





Ce dossier de 16 fiches montre les conséquences de la mondialisation sur la condition des femmes du Sud au travail. Il propose des analyses en terme de genre ce qui représente un grand intérêt pour l'action. On y trouve des études, des expériences d'organisations et de luttes pour la défense des travailleuses. On voit que les campagnes citoyennes d'interpellation,  parties intégrantes des actions de la solidarité internationale sont indispensables pour faire reconnaître et garantir ces droits.





Pour accéder aux fiches, s'il vous plait allez sur: http://base.d-p-h.info/fr/dossiers/dossier-312.html


Source : http://www.genreenaction.net/spip.php?article6390


***************************





Guide pour l'intégration du genre dans les projets de développement/ Association Tanmia.ma





Le guide "'Intégration de L'Approche Genre dans les Projets de Développement" élaboré par l'Association Tanmia.ma, vous permettra d'appliquer cette approche dans vos projets éducatifs, notamment, ceux qui se rapportent à l'alphabétisation et à l'appui à la scolarisation des filles. L'Association Tanmia.ma, dans sa mission de renforcer les capacités des acteurs de développement au Maroc a développé le guide sur "L'Intégration de l'Approche Genre dans les Projets de Développement" qui se veut un outil simple et pratique pour aider les associations à l'intégration de la dimension du genre dans leur organisation et leurs projets de développement. La version interactive du guide sur "L'Intégration de L'Approche Genre dans les Projets de Développement" comprend le "Genre...en théorie" et le "Genre...en pratique"





Vous pouvez télécharger en format PDF le guide "Genre. en pratique" sur le site du Réseau Genre en Action au : http://www.genreenaction.net/IMG/pdf/FAITguide_genre_pratique.pdf





La version interactive du guide peut être consultée au : http://www.tanmia.ma/guidegenre/


























A cet effet, il a été organisé une conférence de presse à l’attention des journalistes, une table ronde avec les partis politiques, des émissions radiophoniques et une caravane à Sakété pour une meilleure représentation des femmes. 





La coalition du Zou a pour sa part axé ses actions sur la formation des femmes en matière de gouvernance. 200 femmes formées à la bonne gouvernance ; 95 femmes formées sur le leadership politique ; 25 candidates aux élections communales 2008 formées sur les mécanismes de préparation de la campagne électorales sans oublier le plaidoyer pour la prise en compte des femmes dans le budget communal. 





La coordonnatrice de la coalition du nord a fait part des sensibilisations faites en direction des populations pour les amener à soutenir les candidatures féminines et les conférences à l’endroit des filles des lycées et collèges afin de les sensibiliser à leur responsabilité de femmes leaders de demain ; et toujours le plaidoyer en faveur des femmes dans l’élaboration du budget communal.





Cette rencontre des coalitions locales pour le Bénin a permis au WILDAF/BENIN de procéder à une évaluation du chemin parcouru au niveau national afin de définir les perspectives pour atteindre les résultats escomptés par le projet. 


***************************





Parlons du code des Personnes et de la Famille





 Dans un passé récent, le droit de la famille au Bénin était régi par le code civil français de 1958 et le coutumier du Dahomey qui n’était rien d’autre qu’une compilation écrite de us et coutumes du pays. Ces textes désuets comportaient des dispositions discriminatoires pour la femme et rendaient les rapports entre époux inégalitaires. 





A la faveur de l’engagement du Bénin dans le processus de démocratisation depuis 1990, plusieurs structures oeuvrant pour l’enracinement de la démocratie par la promotion des droits humains ont vu le jour. C’est sous l’influence de ces organisations qu’en 2004, le Bénin s’est doté d’un code des Personnes et de la Famille. 





L’avènement de ce texte a suscité un réel engouement au sein des défenseurs des droits de l’Homme dont le WiLDAF/Bénin qui s’est tout de suite mobilisé quant à l’effectivité de son application. Ainsi le WiLDAF/Bénin a initié le projet « appui à la vulgarisation du Code des Personnes et de la Famille » financé par le Programme de Gouvernance et Droit de la Personne (PGDP) de la DANIDA. Les  principales activités menées dans le cadre de ce projet sont les suivantes :





L’harmonisation des procédures en matière d’application du Code par les acteurs judiciaires





Depuis la promulgation du Code des Personnes et de la Famille, sa mise en œuvre n’est pas véritablement accompagnée et suivie par les pouvoirs publics. En dépit de l’action de quelques organisations non gouvernementales pour la vulgarisation de son contenu. Force est de constater que son application est faite de façon disparate d’une juridiction du pays à l’autre. De Kandi à Cotonou en passant par Natitingou, Parakou, Abomey, Porto-novo, Lokossa et Ouidah, les réponses judiciaires aux problèmes posés par la mise en vigueur du Code des Personnes et de la Famille n’apparaissent pas toujours cohérentes.		(Suite à la page 5)
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génitaux externes de la fille ou de la femme pour des raisons culturelles ou autres que thérapeutiques. La pratique qui touche 100 à 140 millions de femmes et de filles dans le monde constitue une violation de leur droit à la santé et à leur intégrité physique.


Source : Carrefour AWID


***************************


Processus d'élection de la Commission CEDEF : Que peuvent faire les ONG de femmes ?





Les prochaines élections de la Commission CEDEF auront lieu en juin 2008. Les membres de cette commission sont élu-e-s parmi les représentant-e-s nationaux-ales des États membres, mais accomplissent leur mandat de 4 ans en leur nom personnel. Il est fondamental que les groupes de femmes et les défenseur-e-s des droits des femmes continuent à exiger l'inclusion d'expertes féministes indépendantes dans la Commission CEDEF, étant donné que cette convention est le seul traité des Nations unies qui adresse spécifiquement les droits humains des femmes. À cet égard, il importe que les 23 expert-e-s de la Commission CEDEF saisissent bien les réalités de la vie des femmes. 





Pour en savoir plus sur le processus d'élection de la Commission CEDEF, surfer sur : http://www.iwraw-ap.org/committee/election.htm 





***************************


Campagne mondiale contre la lapidation et les meurtres de femmes





La campagne, lancée par un groupe de militantes, de juristes, de journalistes et d'universitaires de l'organisation Women Living Under Muslim Laws (WLUML) le 26 novembre 2007 à l'Université Bilgi en Turquie, cherche à aider les défenseurs des droits des femmes et les mouvements de femmes à résister aux forces qui politisent et utilisent à mauvais escient la culture et la religion pour soumettre les femmes et bafouer leurs droits humains. 


Pour des détails, voir : http://www.wluml.org/english/index.shtml




















 

















De nombreuses femmes sont victimes de différentes formes de violences : physiques, psychologique et sexuelle et sont privées de la plupart de leurs droits civils et politiques.





Par ailleurs certains jugent interprètent les textes d’une manière restrictive notamment pour ce qui concerne le droit de la famille.





Les normes sociales discriminatoires, les pratiques culturelles, les coutumes et traditions, l’interprétation parfois erronée de la religion, les rôles stéréotypés des femmes et des hommes continuent à être les principaux obstacles à la réalisation des droits humains et légaux des femmes dans la plupart des pays africains.





Un grand nombre de stratégies ont été formulées pour lutter contre les résistances et réduire l’écart entre l’égalité de jure et de facto. Le programme d’éducation aux droits de l’homme est l’une de ces stratégies. 





2. Le programme d’éducation aux droits de l’homme : un consensus global sur l’éducation aux droits humains





En adoptant, ce programme, les chefs d’Etats africains ont consenti à un consensus global sur l’éducation aux droits humains pour mettre en œuvre les instruments et programmes d’action adoptés lors des grandes conférences sur le développement  dont : la Déclaration universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. A cette liste s’ajoutent d’autres instruments et programmes d’actions tels: la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la Convention relative aux droits de l’enfant, la Déclaration et le programme d’action de Vienne, ainsi que le Programme d’action de Beijing qui recommande que (« l’éducation aux droits de l’homme est essentiel pour promouvoir la compréhension des droits humains des femmes »). Cette recommandation se retrouve dans la plupart des 11 domaines prioritaires notamment l’éducation, la violence, les droits fondamentaux des femmes, les femmes et les conflits armés et la petite fille) etc.





Ainsi donc, le Programme mondial pour l’éducation dans le domaine des droits de l’homme, que l’Assemblée générale des Nations-Unies a adopté en décembre 2004 reconnaît le rôle crucial des écoles qui consiste à inculquer les compétences et attitudes aux jeunes qui forment l’avenir de chaque pays. Quant aux instruments et programmes d’actions régionaux sur lesquels ce programme doit s’appuyer, ils sont : la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, la Plate forme d’action de Dakar ; la Charte africaine des droits et bien être des enfants ; le Protocole relatif aux droits des femmes en Afrique de l’Union Africaine (UA).





Le programme d’éducation aux droits des femmes utilise des stratégies de mobilisation, connaît des avantages et des difficultés.	


	(Suite à la page 3)





La dimension genre du programme d’éducation aux droits humains de l’Union Africaine





La Commission de l’Union Africaine a organisé du 14 au 17 avril 2008 à Banjul en Gambie, un atelier sous régional en Afrique de l’Ouest sur le programme d’éducation au droit de la personne humaine de l’Union Africaine. Au cours de l’atelier Madame Suad Abdennebi-Abderrahim, Conseillère régionale pour la promotion de la femme, des droits humains et juridiques auprès de la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique a fait une présentation sur  la dimension genre du programme d’éducation aux droits humains de l’Union Africaine.





Dans sa présentation elle a rappelé l’adoption par la communauté internationale en janvier 2005, d’un programme mondial pour l’éducation aux droits de l’homme en vue de fournir un cadre d’action à tous les acteurs qu’ils soient au niveau national, régional et international. L’Union Africaine sur la base de ce programme mondial a élaboré un programme spécifique pour l’Afrique, il s’agit du deuxième plan d’action 2005-2015 de la deuxième décennie de l’éducation de l’Union Africaine qui a été adopté en 2006 à Maputo par la Conférence des Chefs d’Etats et de gouvernement de l’UA. Ce deuxième plan d’action dont nous allons faire connaissance à travers cette présentation de Madame Suad Abdennebi-Abderrahim est le prolongement du premier plan d’action 1997-2006. 





1. La situation des droits des femmes en Afrique





Concernant les droits des femmes en Afrique, les africaines ont enregistré depuis l’adhésion de leurs pays à la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’égard des Femmes et aux Instruments internationaux des droits de l’homme, des progrès notamment au niveau des textes.





Des progrès en matière du droit à l’éducation, à la santé, le droit de la famille, de l’accès à la terre, des successions, de l’interdiction des mutilations génitales, de la violence d’une façon générale à l’égard des femmes. Mais il faut noter qu’il n’en est pas de même dans l’application des textes, l’attitude du public en ce qui concerne l’égalité et l’habilitation des femmes n’avait pas évolué au même rythme que les cadres politiques, juridiques et institutionnels.


Les femmes rencontrent beaucoup de difficultés à jouir effectivement de leurs droits, car il existe des normes sociales discriminatoires, des pratiques culturelles, des traditions, coutumes et conceptions stéréotypées des rôles masculin et féminin qui demeurent des obstacles majeurs à l’exercice par les femmes de leurs droits fondamentaux dans la plupart des pays africains. Dans certains pays, la discrimination dans les textes législatifs continue de priver les femmes de leurs droits fondamentaux dans de nombreux domaines. Elles continuent d’être victimes de discrimination et sont défavorisées en matière du droit de propriété et de succession et d’accès aux ressources économiques et services sociaux.











52ème session de la CSW





La 52ème session de la Commission des Nations unies sur le statut de la femme (CSW) a eu lieu au siège de l'ONU à New York du 25 février au 7 mars 2008, avec pour thème principal «Le financement de l'égalité des genres et le renforcement du pouvoir des femmes». La CSW a révisé la mise en œuvre des conclusions concertées (recommandations) autour du thème « La participation égale des femmes à la prévention, à la gestion, à la résolution des confits, et à l'édification de la paix après un conflit». 





Pour des informations complémentaires et le programme de la CSW, visiter :


http://www.un.org/womenwatch/daw/csw/52sess.htm. 





***************************





Violence contre les femmes :


Ban Ki-Moon lance une campagne à l'horizon 2015





Alors qu’a été célébré la Journée Internationale des Nations Unies pour l'élimination de la violence contre les femmes, le Secrétaire Général ban Ki-moon a lancé une campagne à l'échelle du système de l'ONU, jusqu'en 2015.





«Cette campagne s'articulera autour de trois grands axes : la sensibilisation au niveau mondial, l'impulsion exemplaire de l'ONU, et les partenariats renforcés aux niveaux national et régional pour appuyer, notamment, l'action des États, de la société civile et du secteur privé », a déclaré Ban Ki-Moon dans un message publié à l'occasion de la Journée mondiale, le 25 novembre 2007.





Les Nations Unies ont déjà renforcé leurs activités à tous les niveaux afin d'éviter cette forme de violence, indique le Secrétaire général, que ce soit grâce à de nouvelles initiatives de la part des Commission régionales ou par une meilleure coordination et programmation dans les pays. Le secrétaire général a également proposé que l'Assemblée 
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WiLDAF/Bénin : Le défi d’accroître le rôle mobilisateur des organisations de promotion et de défense des droits des femmes au Bénin





Le projet « Bonne gouvernance et participation des femmes aux prises de décisions dans sept pays d’Afrique» s’inscrit dans le cadre général de l’implication du genre féminin au niveau de instances décisionnelles et la prise en compte effective des besoins des femmes dans les budgets au niveau national et local. 





Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet avec l’appui financier de l’Union Européenne, le WiLDAF/Bénin a mis sur pieds trois coalisions regroupant chacune des ONG qui militent pour les droits humains. La coalition de Cotonou pour le sud du pays, la coalition du Zou pour le centre, et la coalition du nord qui a couvert le grand nord du Bénin. Ces trois coalitions ont toutes mené, chacune dans sa zone d’intervention des activités aux fins de créer un contexte favorable au respect des droits des femmes pour leur meilleure participation aux prises de décision.





C’est pour prendre le pouls de ces différentes actions que s’est tenu les 26 et 27 novembre 2007 au Centre de Droit et de Développement de la Femme (CDDF) du réseau, un atelier d’échange entre les Coalitions et le réseau de WiLDAF/Bénin. Les représentants porte parole des coalitions ont présenté chacun une communication sur les activités de sa coalition; ce qui a permis de mesurer la teneure des actions menées, de dégager des leçons et des perspectives et surtout de retenir les « Bonnes Pratiques » en faveur de la prise en compte des besoins des femmes dans les budgets aux niveaux national et local. 





Les communicateurs ont tous mis l’accent sur la nécessite de poursuivre et de suivre les plaidoyers auprès des décideurs pour que les engagements pris par ceux-ci ne restent pas lettre morte. Car en effet de Parakou à Cotonou en passant par le grand centre les leaders ont montré leur volonté pour le moins manifeste d’œuvrer aux côtes des promoteurs des droits de la femme pour mener à bien le projet, car l’enjeu de la cause qui est aujourd’hui perçu aux triples niveaux de la démocratie, du développement et de la bonne gouvernance n’est plus à démonter. C’est d’ailleurs pour cela que la coalition de Cotonou a initié une quinzaine dénommée « quinzaine pour une meilleure représentativité des femmes », au cour de laquelle elle s’est assignée pour objectif principal de sensibiliser une cible précise en l’occurrence les journalistes et les chefs de partis politiques, vu le rôle des premiers dans la formation et l’information de l’opinion publique et l’influence des seconds dans la formation et le positionnement des candidates. C’est d’ailleurs pour cela que la coalition de Cotonou a initié une quinzaine dénommée « quinzaine pour une meilleure représentativité des femmes », au cour de laquelle elle s’est assignée pour objectif principal de sensibiliser au cour de laquelle elle s’est assignée pour objectif principal de sensibiliser une cible précise en l’occurrence les journalistes et les chefs de partis politiques, vu le rôle des premiers dans la formation et l’information de l’opinion publique et l’influence des seconds dans la formation et le positionnement des candidates.





A cet effet, il a été organisé une conférence de presse à l’attention des journalistes, une table ronde avec les partis politiques, des émissions radiophoniques et une caravane à Sakété pour une meilleure représentation des femmes. 





La coalition a également mené des actions de plaidoyer pour la prise en compte du genre dans l’élaboration du budget communal notamment dans les communes de Tori Bossito, Ouidah, Kpomassè, Allada et Zè.  

















Atelier CEDEAO/UEMOA/UE/Acteurs non étatique sur le renforcement de l’intégration régionale à Ouagadougou (Burkina Faso)


 du 26 au 28 mars 2008





La rencontre avait pour objectif d’approfondir le processus d’intégration par l’élargissement du dialogue aux acteurs non étatiques, de partager avec les acteurs non étatiques la vision actuelle de l’intégration à travers les plans stratégiques de la CEDEAO et de l’UEMOA; - d’offrir une plate forme de partenariat aux acteurs non étatiques à travers l’appel à proposition à eux destinés et d’identifier les ressources de la région destinées au renforcement de capacité des acteurs non étatiques. 





Les thèmes abordés ont porté sur la vision de l’intégration de l’Afrique de l’Ouest, les Accords de partenariats économiques, l’appel à proposition ouverte aux organisations de la société civile. La rencontre a permis aux participant e s d’être sensibilisé e s sur les défis de l’intégration régionale et des accords de partenariat économique et de prendre connaissance de l’appel à proposition et des procédures de l’UE.


Les participants étaient essentiellement des représentants d’organisations de la société civile (régionales et nationales), les représentants du secteur privé et le personnel de la CEDEAO.





***************************





Nouvelles du protocole (CADHP)





Le parlement de la Guinée-Bissau a adopté à l’unanimité le 19 février 2008, la loi autorisant la ratification du Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux droits de la femme. Après cette adoption, les autorités devront déposer les instruments de ratification au niveau de l’Union Africaine en vue de l’application effective du Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux droits de la femme en Guinée-Bissau. 





Par ailleurs, le parlement de Guinée-Bissau doit incessamment examiner également une loi portant interdiction des mutilations génitales féminines. Après le dépôt des instruments de ratification que nous espérons très proche, la Guinée-Bissau sera le 11ème pays d’Afrique de l’Ouest et le 24ème en Afrique à avoir ratifié l’instrument. 





Pour de plus amples informations consulter : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�
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La dimension genre du programme d’éducation aux droits humains de l’Union Africaine                      


 


(Suite de la page 2)





3. L’éducation aux droits des femmes : une stratégie pour transformer la vie des femmes





L’éducation dans le domaine des droits de l’homme est une stratégie de mobilisation en faveur du changement, en particulier, des attitudes sociales du grand public ainsi que les pratiques traditionnelles et des comportements qui défavorisent les femmes. L’éducation en matière de droits de l’homme est aussi un processus qui facilite une prise de conscience déterminante des droits et obligations des citoyens et améliore la capacité de faire valoir ces droits. Elle vise tous les membres de la société notamment les hommes et les garçons à jouer un rôle dans la promotion de l’égalité entre les sexes. Il revêt trois aspects à savoir: l’information sur les lois et les instruments relatifs aux droits de l’homme ; la promotion d’une culture des droits de l’homme à travers le développement de valeurs, croyances et attitudes, le plaidoyer en vue d’inciter à la défense et la prévention des droits humains.





L’une des originalités de ce programme est d’avoir intégré l’approche genre.





L’éducation dans le domaine des droits de l’homme  dans le sens de l’approche genre, est une stratégie pour transformer la vie des femmes. Pourquoi alors parler du rôle des hommes et des garçons ? Renforcer les capacités des femmes ne revient-il pas à promouvoir l’égalité entre les sexes ?





Souvent l’objectif de l’égalité entre les sexes est considéré comme une question qui concerne d’abord les femmes. Pendant les années soixante dix, l’accent étant mis sur les seules femmes et l’heure était au programme de promotion du rôle de la femme dans le développement à travers la promotion d’une culture des droits de l’homme par les us, croyances, valeurs et attitudes, le plaidoyer en vue d’inciter à la défense et à la prévention des droits humains. On est passé dans les années quatre vingt à l’approche « genre et développement », qui est une  nouvelle perspective sur les relations entre les sexes et a permis de se préoccuper davantage des hommes et des garçons pour remettre en question et modifier les rapports de force inégaux. 





L’apprentissage et le respect des droits des femmes dès le jeune âge permettra de renforcer la prise de conscience des droits humains dès la plus tendre enfance, de développer des attitudes qui remettent en question les croyances traditionnelles et culturelles qui accentuent le statut d’infériorité et de subordination des femmes, d’assurer aux enseignants, qui sont les principaux formateurs à l’école, de prendre également conscience des droits de l’homme, pour facilement exercer une influence sur la collectivité où ils vivent et combattre la violence sexiste. En effet, l’école est le principal lieu de socialisation où s’inculque et se modifient les attitudes et comportements des jeunes dans la société moderne. 





	(Suite à la page 10)























       





FEMMES A L’HONNEUR�
�
�


Mme Inés Alberdi�



Une nouvelle Directrice Exécutive à la tête du Fonds de l’ONU pour les femmes (UNIFEM) �
�



La nouvelle Directrice Exécutive de l’UNIFEM est Madame Inés Alberdi, de nationalité Espagnole, elle est la nouvelle Directrice du Fonds des Nations Unies pour les Femmes (UNIFEM).





Mme Inés Alberdi qui succède à Noeleen Heyzer a été sélectionnée par l'administrateur du PNUD en consultation avec le Secrétaire Général de l'ONU Ban Ki-moon et le Comité Consultatif de l'UNIFEM. Universitaire espagnole spécialiste des questions concernant les femmes, âgée de 60 ans environ, Mme Ines Alberdi a écrit de nombreux livres sur les questions concernant la famille et la femme. Elle a, au cours de sa longue carrière, travaillé sur les questions liées à l'égalité des sexes, le développement et les politiques. De 2003 à 2007 elle a été élue députée à l'Assemblée de Madrid et avant cela elle avait travaillé comme experte pour l'Unité Opportunités Égales de la Commission Européenne, le Centre Espagnol Sociologique de la Recherche et la Banque Inter -Américaine de Développement.





Elle a aussi travaillé comme professeur de sociologie à l'Université Complutense de Madrid depuis 1993 et a publié plusieurs ouvrages sur le statut social de la femme. Elle a été nommée directrice exécutive du Fonds de développement des Nations unies pour les femmes (UNIFEM), ayant pour vocation de promouvoir la participation des femmes à la vie économique et politique des pays en voie de développement et d’améliorer la condition des femmes à travers le monde. L’UNIFEM fournit une assistance financière et technique à des programmes innovants visant à promouvoir l’autonomisation des femmes et l’égalité des sexes. 





UNIFEM International





UNIFEM a été créé en 1976 selon une résolution de l’assemblée générale des Nations Unies et c’est à la demande de la première conférence mondiale des femmes à Mexico City organisée par l’ONU. En 2006, après 30 années de revendications et de changements, 


UNIFEM est mondialement connu et actif dans plus de 100 pays. 


UNIFEM soutient des activités qui aident les femmes en tenant compte des spécificités régionales et nationales


UNIFEM agit comme intermédiaire et s’assure que les femmes participent à des activités le plus rapidement possible.


UNIFEM joue un rôle innovateur et agit comme trait d’union entre les Nations Unies et les différentes agences pour le développement. 











Séminaire sur les violences faites aux Femmes en situation des conflits





L’Union Africaine a initié en collaboration avec l’Ambassade de Suède, les Agences des Nations Unies (UNIFEM et UNECA) et l’Institut pour l’Etude et la Sécurité (ISS), un séminaire sur les violences faites aux femmes en situation de conflit à Addis Abéba les 04 et 05 avril 2008. Au cours du séminaire, les délégués ont suivi les présentations sur les cas de violences faites aux femmes pendant les conflits dans les pays tels que le Rwanda, le Soudan, le Libéria et la République Démocratique du Congo. 





Pour de plus amples infos consulter : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





***************************





Cérémonie de passation de service au siège de l’Union Africaine à Addis Abéba.





La cérémonie de passation de service entre la commission sortante et la nouvelle commission, élue le 02 février 2008, aura lieu le lundi 28 avril 2008 au siège de l’Union Africaine à Addis Abéba.





Le Président de l’Union africaine, M. Jakaya Morisho Kikwete, Président de la République Unie de Tanzanie, en compagnie du Premier Ministre de la République fédérale démocratique d’Ethiopie, M. Meles Zenawi, présidera la cérémonie de passation de service qui aura lieu entre le Président de la Commission sortant, Prof. Alpha Oumar Konaré, et le Président entrant de la Commission, M. Jean Ping.





Une cérémonie de passation des symboles de l’Union, au cours de laquelle le Président sortant remettra les Symboles de l’Union, Drapeau et Acte Constitutif, au nouveau Président de la Commission, M. Jean Ping. Le programme de la cérémonie prévoit également une 








séance de prestation de serment devant le nouveau Président de la Commission, des nouveaux Commissaires. 





Il s’agit de Madame Elham Mahmoud Ahmed, Infrastructures et Energie et M. Jean Pierre Onvehoun Ezin, Ressources Humaines, Science et Technologie. 





La cérémonie de passation de service se déroulera en présence, notamment des ambassadeurs des Etats membres de l’Union Africaine, des Représentants permanents auprès de l'UA, des ambassadeurs des Etats membres et organisations internationales et régionales, accrédités auprès de l'UA, du Secrétaire Exécutif de la CEA, du Ministre des Affaires étrangères de l'Ethiopie, ainsi que du Maire de la Ville d'Addis Abéba. 





Pour de plus amples infos consulter : � HYPERLINK "http://www.african-union.org" ��www.african-union.org�








***************************


L’atelier sur l’éducation aux droits de l’Homme pour l’Afrique de l’Ouest à Banjul (Gambie),


du 14 au 16 avril 2008





L’atelier sur l’éducation aux droits de l’Homme pour l’Afrique de l’Ouest dont le thème est : « Réalisation des Droits de la Femme par l’éducation aux droits de l’homme » avait pour objectifs de contribuer à la mise en œuvre du programme mondial pour les droits de l’homme en général et du programme de l’Union Africaine pour l’éducation aux droits humains en particulier. 





L’atelier a également permis d’évaluer les réalisations des pays d’Afrique de l’Ouest en matière d’intégration des droits de la femme, de lutte contre la violence faites aux femmes, d’identifier les défis et contraintes en matière d’intégration des droits de la femme dans les programmes et systèmes d’enseignements primaires et secondaires classiques des pays d’Afrique de l’Ouest.





Les participants étaient les Représentants des Etats membres, des Institutions nationales des Droits de l’Homme, d’organismes des Nations-Unies, d’organes et d’Experts de l’Union Africaine ont organisés plusieurs débats pour échanger des expériences et les bonnes pratiques en matière d’éducation aux droits de la femme en vue d’identifier les besoins en matière de conception de programmes d’éducation aux droits de la femme pour les systèmes d’enseignements classiques. 





Pour de plus amples infos consulter : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�











�





8 MARS 2008 : Journée internationale de la femme - Cercle d'histoires





Histoires partagées lors de la journée internationale de la femme. Des femmes qui ont connu personnellement ou de loin des violences, ont été invitées à écrire « une bande d'histoires » lors de la journée internationale de la femme le 8 mars 2008. Elles ont du créer un cercle d'histoires pour se relier à la lutte pour mettre fin à la violence à l'égard des femmes. 





Une bande d'histoires est un bracelet fabriqué à partir de n'importe quel matériau: papier, tissu, ruban, carton, etc. permettant d’écrire dessus et de le porter autour de son poignet.





Les femmes ont dû en fabriquer plusieurs afin de pouvoir les transmettre. Elles devaient écrire «interrogez-moi» sur la bande, et inviter les personnes qu’elles rencontraient lors de la journée internationale de la femme à poser des questions sur leur récit. Une fois qu’elles avaient partagé leur histoire, elles donnaient une bande à l’interlocuteur/trice et leur demandaient de continuer à raconter et à écouter des histoires avec d'autres personnes qu'ils ou elles rencontraient.





Source : Carrefour AWID





***************************


�





Rapport sur la situation particulière des femmes en prison et l'impact de l'incarcération des parents sur la vie sociale et familiale





Le 12 mars, le Parlement européen, réuni en plénière à Strasbourg, a discuté de la situation des femmes en milieu carcéral, en s'appuyant sur le rapport de Mme Ms Panayotopoulos-Cassiotou (PPE-DE). Le rapport indique que l'incarcération des femmes a un lourd impact sur les enfants et demande qu'il en soit tenu compte lorsque des mères de famille sont emprisonnées, ainsi que dans la réinsertion des délinquantes.





Téléchargez le rapport au:





http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2008-0033+0+DOC+PDF+V0//FR








 





ces pratiques, dont souffrent entre 130 et 140 millions de femmes et de filles dans le monde. «Nous invitons les dirigeants à prendre des mesures pour mettre fin à la mutilation génitale féminine, conformément à la résolution adoptée l'an dernier par le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDAW)», a déclaré Thoraya Ahmed Obaid, la Directrice exécutive de l'UNFPA.


Source : Centre de nouvelles de l'ONU 


***************************


Bientôt une conférence sur l’évaluation de la Déclaration de Paris





La Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide au Développement a été adoptée le 2 mars 2005 par les responsables d’organismes bilatéraux et multilatéraux, des Etats et des ONG. La Déclaration de Paris, vise l’efficacité de l’aide à travers les principes clés que sont : appropriation, harmonisation, alignement, résultats et responsabilité mutuelle et les indicateurs de développement convenus par les pays donateurs de l’OCDE-DAC et les pays en développement. 





Une conférence internationale sur l’évaluation de cette déclaration aura lieu à Accra en septembre 2008. Le réseau WiLDAF est très impliqué dans l’organisation de cette rencontre à travers le WiLDAF Ghana. 


En prélude à cette rencontre nous vous proposons de prendre connaissance du document intégral de la � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=1309" �Résolution de la Déclaration de Paris�, � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=1311" �la déclaration des signataires de la résolution� et un extrait du rapport d’une étude réalisée par l’UNIFEM et la Commission Européenne au cours d’une consultation internationale organisée à Bruxelles à Bruxelles en 2005 dont


le titre est � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=1310" �« Promouvoir l’égalité du genre dans les nouvelles modalités d’assistance et les nouveaux partenariats... »�


 


Télécharger au � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





***************************











Vous êtes membre du réseau WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest et désirez faire connaître vos activités? Vos réalisations? Votre association?


Faites nous parvenir votre texte (court ou long, peu importe ; c’est le contenu qui compte !) par courrier électronique. La date limite de dépôt des textes est la suivante : 1er mars 2008 (parution avril 2008).


Qui lit le Newsletter ? Le WiLDAF West Africa Newsletter est diffusé aux membres du WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest dans huit pays de la sous-région, à nos partenaires en Afrique, Europe, dans les pays scandinaves et en Amérique MAIS AUSSI aux magistrats, avocats, policiers, médecins, chef religieux et traditionnels. FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !


Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à nous contacter :


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�























WiLDAF WEST AFRICA


Newsletter





Ont participé à la rédaction de ce numéro :





Kafui Adjamagbo-Johnson


Mathilde Rizalatou SANT’ANNA


Denise ODAH


Scholastique OLOWOLAGBA - ASSOGBA 


Anne-Solène POUPON





Toute reproduction à but non commercial, des informations rédigées par WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest est autorisée, à condition que WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest soit mentionnée comme source pour toutes contributions dont elle est auteure.





Pour tous renseignements, contactez :


WiLDAF/FeDDAF Bureau sous-régional d’Afrique de l’Ouest


B.P. 7755 Lomé - Togo





Tél. : (228) 222-26-79


Fax : (228) 222-73-90


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org� 


Email : 


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�





Parlons du code des Personnes et de la Famille 


 (Suite de la page 5)





94 officiers de l’état civil ont été formés. Les officiers de l’état civil formés ont été appuyés pour restituer la formation reçue à leurs pairs. Le WiLDAF/Bénin a supervisé ces différentes restitutions. Un guide de l’officier de l’état civil a été élaboré pour leur permettre d’accomplir convenablement la mission à eux assignée. La restitution a permis de toucher tous les officiers d’état civil du Bénin.





La relecture du code des personnes et de la famille





Trois années, après la promulgation du code des personnes et de la famille, le WiLDAF/Bénin a procédé à une lecture approfondie de cet important texte, livre par livre afin de vérifier si tous les décrets d’application ont été pris afin de faire au besoin des propositions. 


Ce travail a permis de faire une lecture transversale de l’évaluation et d’aboutir à un rapport consolidé dont les résultats ont été consignés dans un rapport qui a été  validé par un groupe de personnes ressources intervenant dans le domaine.  


Pour ce faire, le WILDAF/Bénin a recruté deux consultants qui ont  pour taches  de :


- Faire une séance de relecture du code des personnes et de la famille, livre par livre et vérifier si tous les décrets d’application ont été pris.


- Elaborer un répertoire des décrets d’application déjà pris.


- Proposer, des projets de nouveaux décrets à partir de l’exploitation des résultats d’enquête et de la relecture du code.


- Faire des propositions concrètes pouvant faciliter l’application effective du code des personnes et de la famille.





Aux termes de l’atelier de validation du rapport de cette relecture, une communication a été rédigée et sera soumis au gouvernement afin que l’application du code des personnes et de la famille soit une réalité. 





Ce travail a permis de faire une lecture transversale de l’évaluation et d’aboutir à un rapport consolidé dont les résultats ont été consignés dans un rapport qui a été  validé par un groupe de personnes ressources intervenant dans le domaine.  


Pour ce faire, le WILDAF/Bénin a recruté deux consultants qui ont  pour taches  de :


- Faire une séance de relecture du code des personnes et de la famille, livre par livre et vérifier si tous les décrets d’application ont été pris.


- Elaborer un répertoire des décrets d’application déjà pris.


- Proposer, des projets de nouveaux décrets à partir de l’exploitation des résultats d’enquête et de la relecture du code.


- Faire des propositions concrètes pouvant faciliter l’application effective du code des personnes et de la famille.





Aux termes de l’atelier de validation du rapport de cette relecture, une communication a été rédigée et sera soumis au gouvernement afin que l’application du code des personnes et de la famille soit une réalité. 





L’évaluation de la mise en œuvre du Code des Personnes et de la Famille





Cette initiative vient corroborer les séances de formation qui ont eu pour objectif d’informer les acteurs de l’application du Code (officiers de l’état civil et les agents de santé) quant aux actes de l’état civil. 























�		Observatoire de l’Union Africaine
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La première dame du Nigeria portée à la tête de la MIPREDA pour deux ans


 


La première dame du Nigeria, Mme Turaï Oumar Yar'Adua, a été portée à la tête de la Mission de paix des premières dames d'Afrique (MIPREDA) pour un mandat de deux ans. Elue à l'unanimité des participantes à la 6ème session de l'assemblée générale de la MIPREDA qui s'est déroulée du 14 au 15 février à Brazzaville (Congo), Mme Yar'Adua sera secondée par quatre vice-présidentes désignées par sous-régions africaines: l'Afrique du sud pour l'Afrique australe, la Libye pour l'Afrique du nord, le Soudan pour l'Afrique de l'est et le Cameroun pour l'Afrique centrale.





Au cours de la rencontre, les premières dames d'Afrique ont condamné les violences faites aux femmes pendant les conflits armés, déplorant notamment le lourd tribut payé par les femmes, les jeunes filles et les enfants dans ces conflits souvent déclenchés par l'homme.





La première dame du Tchad, Mme Blinda Déby Itno, a dénoncé les conflits récurrents dans son pays, tandis que la représentante de la première dame de la RDC a préconisé la création d'une association des femmes pour la paix qui aurait son secrétariat au siège de l'Union africaine (UA) à Addis Abeba (Ethiopie).





La représentante du gouvernement Belge, Mme Mandala Malanda, a demandé aux premières dames d'Afrique de saisir l'opportunité offerte par l'Union européenne (UE) en plaçant l'année 2008 sous le signe de la lutte contre la violence pour mener des actions de sensibilisation auprès des premières dames européennes en les invitant notamment à participer à la prochaine réunion de la MIPREDA.





Mme Malanda a souhaité que la prochaine réunion de la MIPREDA soit placée dans le contexte du développement durable.





Cette 6ème session de l'assemblée générale de la MIPREDA a enregistré la participation de dix premières dames en provenance du Congo, du Mali, du Tchad, d'Afrique du Sud, du Burkina Faso, du Niger, des Comores, du Nigeria, de la Namibie et de la République centrafricaine.





Le Gabon, la Guinée Conakry, la Guinée-équatoriale, le Cameroun, la Gambie, le Sénégal, la République démocratique du Congo (RDC) et la Zambie ont envoyé des représentantes à ces assises.


 


Source : http://www.apanews.net/apa.php?page=show_article&id_article=55096
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Une conquête inachevée : le droit des femmes à disposer de leur corps / Par Valérie Haudiquet, Maya Surduts, Nora Tenenbaum (coord.)    Parution : février 2008





En dépit d'indiscutables progrès de la condition des femmes, elles rencontrent des empêchements et des freins à la mise en pratique des droits acquis. Pourquoi ? Ce livre en fait le constat et ambitionne d'apporter des éléments de réponses. Dans le domaine des mœurs, la société française résiste à la remise en cause des rapports sociaux normatifs et « naturalisés ». De ce fait, les principes de liberté et d'égalité énoncés dans la Constitution et les lois de la République ne sont pas respectés. Le tableau en ce qui concerne la place et les droits des femmes est évidemment contrasté. Si les femmes sont désormais massivement présentes dans le salariat, condition essentielle de leur indépendance, elles sont cependant toujours massivement en bas de l'échelle et assujetties.





Vous pouvez commander ce document à :


CADAC, 21 ter rue Voltaire, 75011 Paris 


E-mail : � HYPERLINK "mailto:colcadac@club-internet.fr" ��colcadac@club-internet.fr�, www.syllepse.net























La dimension genre du programme d’éducation aux droits humains de l’Union Africaine


		


		(Suite de la page 3)





Certaines conditions sont essentielles pour la réussite du programme, dans un premier temps il faut respecter certains pré-requis dont : l’élaboration des politiques concrètes pour l’éducation dans le domaine des droits de l’homme prenant en compte la dimension genre, la mise en place d’un programme efficace d’éducation dans le domaine des droits de l’homme, l’élaboration d’une planification et la garantie de solides ressources, l’adaptation des programmes scolaires à la vie de tous les jours, la conception d’outils de formation actualisés et adaptés aux besoins, la formation des éducateurs.





En interaction avec la société civile, les ONGs, qui oeuvrent dans le domaine du développement d’une façon générale et celles qui interviennent pour la promotion des droits des filles et des femmes d’une manière particulière, seront considérées comme des acteurs clés en raison de leurs connaissance des réalités du terrain. 





Il faut souligner également les contraintes, en effet, la réalisation des droits fondamentaux de la femme par le biais de l’éducation dans des domaines de droits de l’homme à l’école primaire et secondaire peut se heurter à plusieurs obstacles. Le manque de matériels didactiques adéquat est un des principaux obstacles rencontrés lorsqu’on veut se servir de l’éducation primaire et secondaire pour promouvoir les droits fondamentaux de la femme. De même, les droits fondamentaux de la femme, en tant que droits humains, sont souvent contestés au nom des croyances traditionnelles, culturelles et religieuses. Des difficultés pourraient survenir si les matériels pédagogiques utilisés pour l’éducation dans le domaine des droits fondamentaux de la femme sont contestés par des parents d’élèves ou par la collectivité. Il y a aussi la peur d’une conspiration du silence autour des violations des droits fondamentaux de la femme. L’examen de ces questions en classe peut se heurter à une résistance et peut se révéler embarrassant, en particulier pour les petites filles qui ont subi de telles violations. Soulignons également que l’attitude des enseignants et des formateurs concernant les droits fondamentaux de la femme peut influer sur la qualité de l’enseignement. Il faudra sans doute faire preuve d’innovation dans le traitement à l’école de sujets aussi délicats, les enseignants n’étant pas tous enthousiastes à propos des droits fondamentaux de la femme





Conclusion 





Inscrire les droits fondamentaux de la femme au programme des écoles est une action exaltante à laquelle il y a lieu de s’atteler avec une préparation nécessaire qui tient compte de tous les pré-requis, des obstacles et des risques.























WiLDAF- Bénin : Le défi d’améliorer la satisfaction des bénéficiaires et des partenaires











Les perspectives





Le WILDAF/ Bénin recherche des financements complémentaires pour faire le suivi des acquis de cette formation.





Le renforcement des capacités des journalistes sur le contenu du code des personnes et de la famille





Deux ateliers de formation ont été initiés à l’endroit de 50 journalistes sur le contenu du CPF. Il convient de souligner que les journalistes qui jouent un rôle déterminant dans la formation de l’opinion publique ont eu à véhiculer des contre vérités sur le code et ce par manque d’information.





Pour pallier cet état de chose, le WiLDAF/Bénin a jugé nécessaire de renforcer la capacité des journalistes exerçant au Bénin sur le contenu dudit Code, afin qu’ils puissent mieux relayer l’information au sein de la population. 





En effet, les journalistes constituent des canaux de diffusion assez efficaces pour influer sur les mentalités en vue d’un changement progressif de comportement. 





Après cette formation, ils ont été mis en réseau pour vulgariser le contenu du code des personnes et de la famille. Cette vulgarisation a été faite à travers seize émissions réalisées sur les radios de grande écoute. L’animation des émissions a été effectuée avec la collaboration de personnes ressources et des journalistes déjà constitués en réseau. Le WiLDAF/Bénin a réalisé un guide des journalistes pour servir de support aux diverses animations.





RESSOURCES




















***************************


Rencontre de Planification stratégique de l’UNIFEM pour l’Afrique de l’Ouest, les 17 au 19 mars 2008





Cette rencontre a regroupé le personnel de l’UNIFEM dans la sous-région et une représentante du siège; ainsi que certains membres d’ONG sous-régionales et nationales.





Les thèmes abordés sont : Diagnostic, défis, opportunités, priorités, concernant les femmes; stratégies de collaboration de l’UNIFEM avec la société civile, situation des femmes dans les différents pays de la sous-région. Trois thèmes prioritaires ont été retenus pour la sous-région :- Renforcement de la sécurité et du pouvoir économique des femmes;-  Réduction de la prévalence de la violence à l’égard des femmes et du VIH/SIDA;- Faire avancer la justice genre dans la gouvernance démocratique.





***************************


WiLDAF-Togo : Célébration de la Journée Internationale de la Femme





Dans le cadre de la célébration de la Journée Internationale de la Femme, le WiLDAF-Togo a organisé une visite de suivi à Kpalimé auprès de la coalition décentralisée pour aller s’enquérir des impacts des actions de plaidoyer de la coalition « Femmes et Bonne Gouvernance » dans la Région des Plateaux. La particularité de la visite était qu’elle a connu la participation des membres du WiLDAF-BSRAO, de la délégation de la Commission Européenne au Togo (dont le chargé d’affaires en personne), et de plusieurs journalistes provenant de medias privés et publics (notamment TVT, Radio Lomé, Togo – Presse, Forum de la Semaine, la Dépêche, la Canard Indépendant, Radio Nana FM et Radio Nostalgie. Quelques médias locaux basés à Kpalimé tels que ATOP – Kpalimé, Radio Panète Pus et Radio Peace FM). Etaient également présents sur les lieux, les autorités administratives de la ville de Kpalimé, dont le Préfet et le Maire. 





Rappelons que les femmes de la coalition décentralisée de Kpalimé, ont par leurs actions de plaidoyer, réussi à régler certains problèmes des femmes au niveau du marché tels que l’installation d’une borne fontaine, l’aménagement de la piste d’accès au marché, la constructions des magasins et des hangars pour le stockage des marchandises. Lors de cette visite, les manuels de formation, le bulletin d’information de WiLDAF et la plaquette sur les bonnes pratiques de la coalition ont été distribués aux journalistes et au public.











Un partenariat a été conclu avec les journalistes formés qui ont organisé des jeux radiophoniques pour faire la promotion des chansons composées sur le code des personnes et de la famille. 





La formation des chefs traditionnels et religieux





L’étude réalisée par le WiLDAF/Bénin a relevé que les chefs traditionnels sont souvent amenés dans les milieux ruraux à régler les conflits familiaux. Il en est de même pour ce qui concerne les chefs religieux, qu’ils soient chrétiens, musulmans chefs du culte vodou etc. 





En raison de l’influence qu’ils ont sur la communauté, le WiLDAF/Bénin a jugé opportun de les former sur le contenu du code des personnes et de la famille notamment en ce qui concerne les thèmes relatifs à l’état civil, au mariage et aux successions qui sont le plus souvent sujets à conflits familiaux. Quarante huit (48) chefs traditionnels et religieux se sont approprier le contenu du code des personnes et de la famille et sont mieux outillés pour régler les conflits qui leur seront soumis.





La formation des officiers de l’état civil





Dans la mesure où ce sont les officiers de l’état civil qui s’occupent de l’application du code des personnes et de la famille, notamment en ce qui concerne la délivrance des actes de l’état civil et la célébration des mariages, il a organisé à leur intention 4 ateliers de formation afin qu’ils puissent s’approprier le contenu du code des personnes et de la famille pour mieux l’appliquer.


(Suite à la page 6)














WiLDAF- Bénin : Le défi d’améliorer la satisfaction des bénéficiaires et des partenaires











WiLDAF- Bénin : Le défi d’accroître le rôle mobilisateur des organisations de promotion et de défense des droits des femmes au Bénin

















Echos de la 52ème session des Nations Unies sur la Condition de la Femme (CSW) à New York





Le WiLDAF a participé aux travaux annuels de la 52ème session de la Commission des Nations Unies sur la Condition des femmes (CSW) qui s’est tenu à New York du 25 février au 07 mars 2008. En conformité avec le thème de la 52ème session de la CSW : « Financement pour la promotion de l’égalité des sexes et de l’émancipation des femmes », il a organisé un panel le 03 mars sur le thème : « Acteurs de la société civile et autorités gouvernementales, dialogue et échange d’expériences sur le financement des droits des femmes ».





En prélude à cette participation, le WiLDAF a publié les « Bonnes pratiques » relatives aux efforts que les membres des coalitions « Femmes et Bonne gouvernance » constituées dans le cadre de son projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans 7 pays de l’Afrique de l’Ouest » entreprennent pour que les priorités des femmes reçoivent davantage d’attention notamment l’allocation des ressources pour la mise en œuvre de ses priorités. 





Consulter les différentes communications présentées et Télécharger la plaquette sur les bonnes pratiques sur le site : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





***************************





Participation du réseau WiLDAF au séminaire sur la commémoration du 14ème Anniversaire du Génocide au Rwanda, les 04 et 05 avril 08 à Addis Abeba (Ethiopie)





La rencontre a été organisée par l’Union Africaine, l’UNIFEM, l’UNECA, l’Institut des Etudes sur la Sécurité (ISS) et l’Ambassade de Suède à Addis Abeba.





Les objectifs du séminaire étaient de commémorer le 14ème anniversaire du génocide du Rwanda, partager des expériences des progrès accomplis, des bonnes pratiques et des défis rencontrés dans la lutte contre les violences basées sur le genre dans les pays africains en situation de conflits, de tirer des leçons non seulement du Rwanda mais également d’autres pays africains (Rwanda, Liberia, République Démocratique du Congo) confrontés à la violence basée sur le genre en période de conflit et de faire des recommandations pour l’avenir.





Les participants provenaient des institutions gouvernementales, des organisations de la société civile, des académiciens, des institutions de l’Union Africaine, de la CEA et des parlements

















Rwanda : le président Paul Kagamé, recompensé par le Prix African Gender Award





Le président rwandais Paul Kagamé a reçu en décembre dernier à Dakar le prix African Gender Award, en récompense de ses actions en faveur de la promotion de la femme dans son pays, a constaté APA. En recevant ce prix décerné par l'ONG Femmes Africa Solidarité, le président rwandais a déclaré que la nécessité d'impliquer davantage les femmes dans la vie économique et politique ne fait plus débat dans son pays qui a dépassé ce stade. «Le défi au Rwanda, ce n'est pas comment promouvoir l'évolution de la femme, mais surtout comment le faire le plus rapidement possible pour l'amener à son terme », a-t-il dit. Il a fait part de la nécessité « d'impliquer les femmes dans tous les secteurs d'activités, faire des réformes en faveur des femmes, faciliter leur accès à l'éducation afin qu'elles puissent acquérir la connaissance et le savoir- faire ».





Le lauréat, qui a reçu sa distinction au Théâtre national Daniel Sorano s'est dit « très heureux de rejoindre » ainsi les présidents de l'Afrique du Sud et du Sénégal, Thabo Mbeki Abdoulaye Wade, co-lauréats en 2005. «En 2003, nous avons introduit dans notre constitution une loi qui permet aux femmes d'être représentées à 30% au minimum dans les instances de prise de décisions », a rappelé le président  Kagamé, ajoutant que depuis 1999, son pays a instauré l'équité entre filles et garçons. Selon des statistiques officielles, 49% des députés du Rwanda sont femmes. De plus, la Cour suprême rwandaise, présidée par une femme, compte 42% de femmes.


Source: � HYPERLINK "http://www.apanews.net/apa.php?page=show_article&id_article=49241" ��http://www.apanews.net/apa.php?page=show_article&id_article=49241�





***************************


3 millions de filles exposées à des mutilations génitales chaque année





A l'occasion de la Journée internationale contre la mutilation/coupure génitale féminine, le Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) appelle à un engagement plus ferme à mettre fin à








CONSULTER  LE  SOUS SITE  WEB  DU  WILDAF SUR  LE  PROJET UE3


« Bonne gouvernance et participation des  Femmes dans sept (7) pays de l’Afrique de l’ouest »  au :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


�
CLIQUER


SUR LA MASCOTTE


��
�












générale consacre chaque année un point de son programme à étudier la question de la violence contre les femmes, et a demandé au Conseil de sécurité l'établissement d'un mécanisme de surveillance dans le cadre de la résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité.


Source : Carrefour AWID





***************************





Programme pour la diminution de 40% la de la mutilation génitale féminine dans 16 pays d'ici à 2015





Un programme de 44 millions de dollars a été lancé en vue de diminuer de 40 pour cent la mutilation génitale féminine/l'excision (MGF/E) dans 16 pays d'ici à 2015 et de mettre fin à cette pratique traditionnelle préjudiciable en une génération.





L'initiative lancée par l'UNFPA, le Fonds des Nations Unies pour la population et l'UNICEF le Fonds des Nations Unies pour l'Enfance, incitera les communautés à abandonner la MGF/E par des campagnes d'information et par l'instauration de partenariats avec les gouvernements, les chefs religieux, les professionnels de la santé génésique, les médias et la société. Elle cherchera aussi à influer sur les lois et leur application ainsi qu'à connaître et à faire connaître les raisons pour lesquelles des normes négatives perdurent et la manière de les faire changer pour améliorer le bien-être des femmes et des filles. De nombreux autres partenaires s'y associeront.





Le programme visera aussi à amplifier les efforts locaux et nationaux prometteurs et à instaurer un cadre mondial commun pour l'abandon progressif de la pratique.





Entre deux et trois millions de femmes et de fillettes subissent chaque année le MGF/E, consistant à enlever en partie ou dans leur intégralité les organes








Afin d’évaluer l’effectivité du code, le réseau a sillonné 48 communes sur l’étendue du territoire et a pu recenser les difficultés que pose l’application du Code dans son volet actes d’état civil.


Les sensibilisations à tous les niveaux continuent pour permettre la vulgarisation du code et son appropriation par la population, car cette loi dont la « gestation » a sans doute été la plus longue et la plus douloureuse mérite de porter les fruits pour le bonheur des populations et le soulagement de ses précurseurs « géniteurs ». C’est là un défi personnel et qui demeure d’actualité pour le WiLDAF/Bénin. 


***************************


Elections municipales  communales et locales au Bénin





Le 20 avril 2008, 3 968 447 béninois et béninoises sont allés aux urnes pour élire les conseillers communaux et municipaux. En même temps, ils ont aussi voté pour les conseillés de village et de quartiers de villes. Un scrutin double ; jamais organisé dans l’histoire du processus démocratique au Bénin.  Le pays a déjà organisé plusieurs élections présidentielles, législatives et même une communale et municipale successivement avec leurs difficultés.


Les élections du 20 avril 2008 relèvent d’une expérience inédite. Le processus a tenu jusque-là malgré les nombreuses embûches. Plusieurs acteurs ont joué leurs rôles pour mener à bien le processus. 





Comment l’opération de vote s’est-elle déroulée ?





L’électeur se présente au secrétaire, celui-ci vérifie s’il n’a pas de trace d’encre sur son doigt, il contrôle qu’il est inscrit sur la liste .Ensuite ; l’électeur prend le premier bulletin de vote, se dirige vers l’isoloir et marque son choix, il dépose le bulletin dans l’urne ; reprend la même opération pour le second vote en ce qui concerne les conseillers locaux. 





Analyse de la situation





Ce scrutin a connu la participation massive de la population.  Mais, il est entaché de quelques irrégularités. Entre autres, on peut déplorer le retard dans l’acheminement du matériel électoral dans certaines localités. Le manque crucial de certains matériels tels que les encreurs, les torches, les enveloppes les ficelles, le coton, le dissolvant. La particularité de cette élection a été également une entrave à sa réussite. La loi électorale autorisant les partis de se présenter au niveau local dans les villages de leurs choix au sein d’un même arrondissement, ceci a créé un véritable problème, car on se retrouve au sein d’un même arrondissement avec des différents bulletins. Etant donné que c’est la première expérience, la population n’a pas compris grand-chose et certains ont refusé catégoriquement de voter parce que le logo de leur candidat n’y figure pas. Toutes ces difficultés ont entraîné un retard considérable dans le démarrage du scrutin dans les bureaux de vote. Dans certaines localités les citoyens n’ont pas pu jouir de leur droit de vote. Ainsi, la population mécontente par endroit s’est opposée au dépouillement. La Commission Electorale Nationale (CENA) se voit obliger de reprendre les élections dans ces localités notamment de Godomey à Ouidah, à Pahou, à Glazoué et à Ayomi. Il importe de mentionner que le vote a été repris dans ces localités le 1er mai 2008.  Cependant le peuple béninois doit être félicité pour sa maturité politique, pour son sens de responsabilité car, il est resté serein.


Il importe aussi de féliciter les partis politiques. Pour une première fois, il y a eu de grands regroupements qui sont allés en compétition. Il y a eu la Force  Cauris pour un Bénin Emergent (FCBE) le G13 et  le G4. Deux partis  ont gardé leur autonomie, il s’agit de la RB et du PRD.


Actuellement nous attendons les résultats définitifs pour évaluer le travail des ONG et identifier les stratégies idoines pouvant permettre aux femmes de s’impliquer davantage.
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